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1. Asa 1336eme seance pleniere, le 24 septembre 1965, l'Assemblee generale 

a renvoye a la Deuxieme Commission le point 42 de l'ordre du jour intitule "Role 

des brevets dans le transfert des connaissances techniques aux pays en voie de 

developpement 11
• 

2. La Commission a examine cette question a ses 999eme et lOOOeme seances, le 

ler decembre 1965. 

3. Pour ce faire, la Commission etait saisie de deux notes redigees par le 

Secret~ire general (A/5743 et A/6029); d'un rapport du Secretaire general sur le 

role des brevets dans le transfert des connaissances techniques aux pays en voie 

de developpement (E/3861/Rev.1); du cinquieme rapport du Secretaire general sur 

les moyens d'augmenter le courant international de capitaux prives : role des 

arrangements conclus d'entreprise a entreprise pour repondre aux besoins 

financiers, administratifs et techniques des entreprises industrielles dans les 

pays en voie de developpement (E/4038); et des chapitres pertinents des rapports 

du Conseil economique et social a l'Assemblee generale a sa dix-neuvieme sessioJ:/ 

t ... . t·' . 2/ e a saving ieme session-. 

4. La Commission etait egalement saisie d'un projet de resolution presente par 

l'Argentine, l'Autriche, la Bolivie, le Bresil, le Chili, la Colombie, 

le Costa Rica, le Danemark, l'Equateur, l'Irak et la Nigeria (A/C.2/L.824 et Add.1), 

dont le texte etait le suivant: 

Documents officiels de l'Assemblee generale, dix-neuvieme session, 
Supplement No 3 (A/5803), chap. III, sect. III. 

2/ Ibid., vingtieme session, Supplement No. 3 (A/6003), chap. IX, sect I. 
"65-33790
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Transfert des connaissances techniques 

II L' Assemblee ' generale' 
Rappelant sa resolution 1713 (XVI) de decembre 1961 sur le role des 

brevets dans le transfert des connaissances techniques aux pays en voie de 
deve loppemen t, 

• Ayant examine les recommandations qui figurent a l'nnnexe A.IV.26 de 
l'Acte final de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Prenant note avec satisfaction des rapports du Secretaire general 
intitules 'Role des brevets dans le transfert des connaissances techniques aux 
pays en 'voie de developpement' (E/3861/Rev.1) et 'Role des arrangements 
conclus d'entreprise a entreprise pour repondre aux besoins financiers, 
administratifs et techniques des pays en voie de developpement' (E/4038), 

Notant en outre que, dans sa resolution 1013 (XXXVII) 1 le Conseil 
economique et social demande que des decisions appropriees soient prises, 
compte tenu des recommandations de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpernent, 

Reaffirmant que l'accos aux connaissances techniques et adrninistratives 
ayant fait ou non l'objet de brevets est indispensable o,u developpement 
economique et a l'industrialisation des pays en voie de developpement, 

Considerant que les pratiques et les accords internationaux existants 
risquent de ne pas suffire a resoudre les problemes que souleve le transfert 
des connaissances teclu,iquesJ 

Considerant en outre que les pays developpes et les pays en voie de 
cleveloppement devraient encourager un tel transfert par des mesures 
appropriees, 

1. Approuve les recommandations qui figurent a l'annexe A.IV.26 de 
l'Acte final de la Conference des Nations Unies sur le c ommerce et le 
~sveloppement et dans la resolution 1013 (XXXVII) du Conseil economique et 
social; 

2. Accueille avec satisfaction l'initiative prise par le Comite 
consultatif sur l'application de la science et de la technique au developpement 
en vue d'incor porer a son prograw.me de travail la question des •arrangements · 
intervenus entre diverses entreprises (publiques et privees) pour le trans:fert 
des connaissances ayant fait ou non l'objet de brevets'; 

3. Prie le Secretaire general, ayant present a l' esprit les ti~avaux clu 
Comite consultatif sur l'application de la science et de la technique au 
developpement, du Comite cu developpement industriel et de la Commission des 
invisibles et du financement lie au commerce du Conseil du commerce et du 
devel~ppement des Nations Unies, et en consultation avec les organisations 
internationales interessees, de continuer~ etudier: 

!!) La question de savoir si les usages nationaux et internationaux 
suffisent a assurer le transfe:~t aux pays en voie de developpement de 
techniques ayant fait ou non l'objet de brevets; 

£) Une action nationale ou internationale et de s arran gements 
institutionnels, y compris le rassemhlement et la diffusion de renseignements 
et de documentation scientifiques et techniques 1 de faqon a favoriser le 
transfert rapide et efficace des connaissances t echniques, notamment celles 
que 1es etablissements industriels prives et publics des pays developpes 
peuvent communiquer aux etablissements industriels des pays en voie de 
developpement; / ... 
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£.) D'autres me sures visant a offrir une aide technique et 
f i nancicre sur des points particuliers aux pays en voie de developpement qui 
s'efforcent d'obtenir davantage de renseignements de caractere technique et 
administratif et de les adapter a leurs besoins particuliers; 

4. Prie le Secretaire general, en cooperation avec d'autres 
institut ions internationales competentes, notamment les organismes des Nations 
Unies et le Bureau de l 1 Union internationale pour la protection de la 
proprie te industrielle , de renforcer ses services d'assistance technique 
aux gouvernements c1-ans le domaine de la legislation et d.e l'administration 
des brevets; 

5. Prie en outre le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires pour assurer une coordination et une cooperation efficaces dans 
le cadre des travaux que doivent entreprendre les organismes des Nations 
Unies et les autres organisations internationales visees ,aux paragraphes 
3 et 4 ci-dessus pour mener a bien les t~ches enoncees .dans ces paragraphes; 

6 . Prie egalement le Secretaire general de presenter au . Conseil 
economique et social, a sa quarante-troisi eme session, et a l'Assemblee 
generale, a sa vingt-deuxieme session, un rapport indiquant l'etat 
d'avancement des travaux qui lui sont confies en vertu des paragraphes 2 
et 3 ci-dessus. 11 

5. Le representant du Bresil a presente ce projet de resolution au nom des 

auteurs a la 999cme seance. 

6. A la 10002.me seance 7 les auteurs ont present e un texte revise 

(A/C.2/L.824/Rev .1) de leur projet de resolution, qui comportait les modifications 

suivantes 

a) Les mots suivants etaient ajoutes a la fin de l'alinea a) du 

paragraphe 3 : 11 et la possibilite de mettre au point des methodes ameliorees, y 

compris des modcles pratiques" ; 

b) Le nouvel alinea ci-dessous etait insere entre les alineas b) etc) du 

paragraphe 3 

"Les problcries que ',pose, notamment pour les pays en voie de developpement, 

l' obtcntion de renseignements techniques;" 

c) Le paragraphe 4 du dispositif etait remanie comme suit : 
11
Prie les institut ions internationales competentes, notannne_nt les 

organismes des l'Tations Unies et le Bureau de l'Union internationale pour 

la prot ection de la propriete i~dustrie lle 7 d'accorder une attention 

particulic: re aux demandes des gouvernements de pays en voie de 

developpement desireu.,'C cl I obtenir une a s sistance technique dans le 

domaine de la legislation et de l'administration des brevets;" 

I ... 



A/6193 
Franqais 
Page 4 

d) Le paragraphe 6 du dispositif etait remanie comme suit : 
11 Prie egalement le Secretaire general de presenter au Conseil economique 

et social, a sa quarante-deuxieme session, et aux autres organismes 

competents des Nations Unies, a leurs sessions de 1967, un rapport 

indiquant . l'etat d' avancemen.t des travaux qui lui sont confies en vertu 

des paragraphes 3 et 4 ci-dessus." 

7. Le Mexique, le Perou, la Republique Dominicaine, le Soudan et la Syrie se sont 

joints atL~ auteurs du projet de resolution revise. 

• 8. Au cours de la discussion, _les auteurs du projet ont accepte oralement 

d'apporter a leur texte les modifications supplementaires suivantes : 

a) Les ·mots "regionales et" devaient etre inseres dans la partie liminaire 

• du paragraphe 3 apres les mots "en consultation avec les organisations"; 

b) Les mots "y compris des modeles pratiques" devaient etreremplaces a 
la fin c1e l'alinea a) du paragraphe 3 par les mots "y compris des clauses modoles"; 

c) Les mots "dans ces paragraphes", a la fin du paragraphe 5, devaient etre 

remplaces par les mots "aux paragraphes 3 et 4"; 

9. Le projet de resolution revise (A/C.2/L.824/Rev.1), ainsi modifie, a ete 

ensuite adopte par acclamation. 

RECOMMANDATION DE LA DEUXIEME COMMISSION 

• 10. En consequence:, la Deuxieme Commission reconnnande a l' Assemblee generale 

d'adopter le projet de resolution ci-apres : 

Transfert des connaissances techniques 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 1713 (XVI) du 19 decembre 1961 sur le r6le des 

brevets dans le transfert des connaissances techniques aux pays en voie de 

developpement, 

Ayant examine les recommandations qui figurent a 1 1 an11exe A.IV.26 de 

l'Acte final de la Conference des Nations Unies sur le corn.~erce et le 

developpement, 

I ... 
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Prenant note avec satisfaction des rapports duSecretaire general sur le 
-, 

r8le des brevets dans le transfert des connaissances techniques aux pays en 

voie de developpementl/ et sur les arrangements conclus d 1 entreprise a 
entreprise pour repondre aux besoins financiers, administratifs et techniques 

des pays en voie de developpement~f • -

Hotant en outre que, dans sa resolution 1013 (XXXVII) du 27 juillet 1964, 

le Conseil economique et social a demande que des decisions appropriees soient 

prises, compte tenu des recornmandations de la Conference des Nations Unies 

sur le connnerce et le developpement, 

Reaffirmant que l'acces aux connaissances techniques et administratives 

ayant fait ou non l'objct de brevets est indispensable au developpement 

economique et a l'industrialisation des pays en voie de developpement, 

Considerant que les pratiques et les accords internationaux existants, 

risquent de ne pas suffire a resoudre les problemes que soulove le transfert 

des connaissances techniques, 

Considerant en outre que les pays developpes et les pays en voie de 

developpement devraient encourager un tel transfert par des mesures 

appropriees, 

1. Approuve les recommandations qui figurent a l'annexe A.IV.26 de -

1 1Acte final de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

c1eveloppement et dans la resolution 1013 (XXXVII) clu Conseil economique et 

social; 

2. Accueille avec satisfaction l 1 initiative prise par le Comite 

consultatif sur l'application de la science et de la technique au 

developpement en vue d'incorporer a son progrannne de travail la question 

des "arrangements intervenus entre diverses entreprises (pugliques et privees) 

pour le transfert des connaissances ayant fait ou non l'objet de brevets"; 

]/ E/3861/Rev.l. 

~/ E/4038. 

I .. . 
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3. Prfe le Secretaire general, ayant presents a 1' esprit les travaux du 

Comite consultatif sur l 1 applicat{on de la science et de la technique au 

developpement, du Comite du developpement industriel et de 1~ Commission des 

invisibles et du financement lie au commerce du Conseil du comrnerce et du 

developpement, et en consultation avec les organisations regionales et 

internationales interessees, de continuer a etudier: 

~) La question de savoir si les usages nationaux et internationaux 

suffisent a assurer le transfert aux pays en voic de developpement de 

techniques ayant fai t ou non 1 1 obj et de brevets et la possibili te de mettre au 

point des methodes ameliorees, y compris des clauses modeles; 

b) Une action nationalc ou internntionale et des arr~ngements 

institutionnels, y compris le rassemblement et la diffusion de renseignements 

et de documentation scienti:fiques et techniques, cle faqon a favoriser le 

transfert rapide et efficace des connaissances techniques, notarn:ment celles 

que les etablissements industriels prives et publics des pays developpes 

peuvent conummiquer, aux etablisse:ments industriels des pays en voie de 

developpement; 

~ Les proble:mes que pose, notamment pour les pays en voie de 

developpement, l'obtention de renseignements techniques; 

£) D'autres mesures visant a offrir une aide technique et 

:financiore sur des points particuliers aux pays en voie de developpement qui 

s 1 efforcent d'obtenir davantage de rense:ignements de caractere technique et 

administratif et de les adapter a leurs besoins particuliers; 

4. Frie les institutions internationales competentes, notamment les 

organismes des Nations Unies et le Bureau de 1 1Union internationale pour la 

protection de la propriete industrielle, d 1 accorder une attention particuliere 

aux demandes des gouvernements de pays en voie de developpement desireux 

d 1 obtenir une assistance technique dans le domaine de la legislation et de 

l 1 administration des brevets; 

I ... 
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5. Prie en outre le Secretaire general de prendre les mesures 

necessaires pour assurer une coordination et une cooperation efficaces dans 

le cadre des travam, que doivent entreprendre les organismes des Nations Unies 

et les autres orgnnisations internationales visees ci-dessus pour mener a 
bien les t~ches enoncees aux paragraphes 3 et 4; 

,,.. 
o . Prie e galement 1~ Secretaire general de presenter au Conseil 

economique et social, a sa quarante-deuxieme session, et aux autres 

organismes competents des Nations Unies, a leurs sessions de 1967, un 

rapport indiquant 1 1 etat d I avancement des travau.,"{ qui lui sont confie s en 

vertu des paragrahes 3 et 4 ci-dessus. 




